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aux fabricants de mélanges spiritueux, pour amender l'acte concernant le revenu de l'inté-
rieur, et pour p-évenir h flsification des subst an cesalimientaires, des boissons et des drogues."

Ordonné, Que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Sur motion de l'honorable M. Smith ( Westniorcland), secondée par l'honorable M. &offin,
Résolu, Que cette Cha.tbre se fbriue immédiatement en comité pour examiner une cer-

taine rérolution pourvoyant à la nomination de maitres de havre à cert·iins ports -dans les
provinces de Québec, d'Otario, de la C'olon/e Aignlai.sc et de 'ile du Prince-Edouard.

Lu Chambre se forn:e, eu cotisé juence. en le dit comité, et après y avoir siégé quélque
temps, M. l'Oriteur reprend le fauteuil, et M. Forbcs fait rapport que le comité a passé une
résulution.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.
M. Forbes fait rapport de b ré-oluîtion en c"nséquence, hquelle est lue comme suit:
Résolu. Qu'il est expédient de pourvoir à là nomination de maîtres de havre à certains

ports dans les pro-inces de Qiué-c, d'Outu.:io, de la Coointie Anqlaisc et de l'lc du Prince-
Edouard,-ces officiers ne devant être réumnérés qu'au moyen d'honoraires.

La dite ré:olution étant lue la seconde luis, elle est adoptée.

Ordonné, Que l'honorable M. Smith (Wesnorlmnd) ait la permission d'introduire un
bill pour pourvoir à la nomination de m îitres de bavre pour certains ports dans les provinces
de Quélec, d'Ontario de la Colombie Angliise et de Ule du Prince-Edouard.

Il présente, en conséquence,.le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et la pour la première
fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

L'o-dre du jour, pour la seconde lecture du bill pour amender l'acte relatif aux travaux
publics du Canada, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général.
Résolu, Que cette Chambre se forme imnédiatement en le dit comité.
La Chambre se forme, en con4é.îuenec, en le lit comité, et après y avoir siég-qaelque

temps, M. lOrateur ieprend le fiuteuil, et M. Sidier.fait rapport <tue le comité aiexaminé

le bill et lui a enjoint d'en faire rapport s:n amendement.
Ordonné, Que le bill soi'. mainitenatt lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour amender l'acte relatif aux vagabonds,
étant lu,

Le bill est, en cons4quence, lu la seconde fois.
Ordonné. Que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité pour examiner une certaine
résolution étendant certaini s dispositions de l'acte des marins, 1873, aux navires emplôyés à
la navigation sur les eaux intérieures du Canada, et après y avoir siégé .q'uelque temps, JL
l'Orateur reprend le fauteuil, et M. AcLeod fait rapport que le comité a passé une résolu-
tion.

Ordonté,4 Que le rapport soit maintenant reçu. ' b .


